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Un élu de SCoT est un élu communal qui 
siège à l’intercommunalité, et dans le cas 
d’un SCoT à l’échelle de plusieurs EPCI, est 
délégué à l’établissement public de SCoT.  

Être élu désigné au SCoT implique d’être 
responsable de la stratégie territoriale 
et d’être le garant de sa bonne déclinai-
son notamment à travers les PLU/PLUi, 
la contractualisation ou encore les pro-
jets publics et privés.  

Un élu local exerce ainsi des compé-
tences en transversalité, qui dépassent 
son périmètre communal et le délai de 
son mandat. 

Être élu communautaire : 

et siéger dans les instances de 
l’intercommunalité  
42% des SCoT sont directement portés par 
une intercommunalité : métropoles, com-
munautés urbaines, d’agglomération ou de 
communes.  

désigné par l’intercommunalité 
pour siéger dans les instances de 
l’établissement public auquel a été 
transféré la compétence SCoT  

58% des SCoT sont réalisés à l’échelle de 
plusieurs intercommunalités et portés par un 
établissement public : syndicat mixte, PETR, 
pôle métropolitain, Parc naturel régional. 
 

Être élu municipal désigné par l’inter-
communalité pour siéger au syndicat 
mixte porteur du SCoT. 
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Pour décider de l’avenir de son  
territoire. 

Choisir pour ne pas subir ! 

Pour construire une stratégie parta-
gée avec  les acteurs du territoire. 

Chacun a un bout de la solution ! 

Pour faire face à la révolution 
d’aménagement du territoire en-
gagée et répondre aux défis des 
transitions (réindustrialisation, mutation 
du commerce, vieillissement de la popula-
tion, gestion des ressources, des risques, 
souveraineté, etc.). 

Coopération & solidarité 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
fixe la stratégie pour 20 ans des poli-
tiques publiques à l’échelle d’un bassin 
de vie et les met en cohérence.  

C’est la vision d’avenir du territoire  
co-construite par les élus, les acteurs et 
les habitants, à l’échelle d’une ou  
plusieurs intercommunalités, et dans 
laquelle chaque commune peut se  
retrouver.  
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